
 
 

  

Conseils de la CAPEB 
 

�    Pour échapper à cette 
réglementation, nous vous 
conseillons de ne pas            
faire signer vos devis 
directement chez le client 
et de leur demander de 
vous les renvoyer quelques 
jours plus tard.  
 
 
 
 
 
 
 
Pour aller plus loin 
 
 Articles L221-18 et suivants 
du code de la consommation  
 
 

 Loi n°2014-344 du 17 mars 
2014, dite loi Hamon  
 
 Décret n°2014-1061 du 17 
septembre 2014  
 
 Ordonnance n°2016-301 du 
14 mars 2016 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les consommateurs et les professionnels de moins de 5 salariés (sous 
conditions) bénéficient, en cas de conclusion d’un contrat hors établissement, 
d’un droit de rétractation qui peut s’appliquer dans les 14 jours suivant la 
conclusion du contrat ou la réception du bien. 
 
 

� Quels sont les cas dans lesquels le droit de rétractation 
s’applique ? 
 
Le consommateur dispose d’un droit de rétractation pour les contrats conclus à 
distance, à la suite d’un démarchage téléphonique ou hors établissement. 
 
 Le contrat hors établissement est tout contrat conclu entre un professionnel et 
un consommateur :  
 
 

• Soit dans un lieu qui n’est pas celui où le professionnel exerce son 
activité en permanence ou d’une manière habituelle, en la présence 
physique simultanée des parties. Cela peut donc être le cas lorsque vous 
vous rendez chez le consommateur et que le contrat est signé au 
domicile de ce dernier (donc hors établissement).  

 
• Soit dans le lieu où le professionnel exerce son activité en permanence 

ou de manière habituelle, immédiatement après que le consommateur 
ait été sollicité personnellement et individuellement dans un lieu 
différent de celui où le professionnel exerce en permanence ou de 
manière habituelle son activité et où les parties étaient, physiquement 
et simultanément présentes. Cela peut donc s’appliquer aux contrats 
signés immédiatement à la suite de l’élaboration de vos devis chez le 
consommateur et en sa présence, à l’entreprise ou retournés par 
courrier, mail ou fax.  

 
• Soit pendant une excursion organisée par le professionnel ayant pour but 

ou pour effet de promouvoir et de vendre des biens ou services au 
consommateur.  

 
 

 Le droit de rétractation s’applique-t-il aussi entre professionnels ?   
 
Oui à certaines conditions. La réglementation s’applique aussi lorsqu’un 
contrat hors établissement est conclu entre deux professionnels, si l’objet 
du contrat n’entre pas dans le champ de l’activité principale du 
professionnel sollicité et si le nombre de salariés employés par celui-ci 
est inférieur ou égal à 5.  

 
 

 Le droit de rétractation s’applique-t-il aux contrats conclus dans les foires 
et salons ?  
 

Non. Les contrats conclus dans les foires et salons font l’objet de 
dispositions particulières et ne sont pas assimilés aux contrats conclus hors 
établissement.  

� Droit de rétractation : Quand s’applique-t-il ? Quelles sont      
vos obligations ?    
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� Quelles sont vos obligations ? 
 
 Obligation d’information  
 
Quand les conditions d’application du droit de 
rétractation sont applicables, vous avez l’obligation 
d’informer votre client du l’existence de ce droit et de 
ses modalités d’exercice.  
 
�   Concrètement, vous devez remettre à vos clients un 
écrit avec des informations concernant l’existence du 
droit de rétractation, ses effets, les modalités 
d’exercice de ce droit et le formulaire de rétractation.  
Annexe 1 : informations concernant l’exercice du droit 
de rétractation et formulaire de rétractation. 
 

 Obligation de n’encaisser aucune somme avant 7 
jours 
 
Vous ne pouvez encaisser aucune somme liée au 
contrat avant l’expiration d’un délai de 7 jours. 

 

� Comment le client peut-il exercer son 
droit de rétractation ? 
 
 Dans quel délai le droit de rétractation peut-il 
s’appliquer ? 

 

 
Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours 
pour exercer son droit de rétractation à compter du 
jour :  
 
• De la conclusion du contrat, pour les contrats de 
prestation de services ;  
 
• De la réception du bien par le consommateur ou un 
tiers désigné par lui, pour les contrats de vente de 
biens et les contrats de prestation de services incluant 
la livraison de biens.  
 
Si vous n’avez pas fourni au consommateur les 
informations prévues ci-dessus, le délai de rétractation 
est prolongé de douze mois à compter de l’expiration 
du délai de rétractation initial.  
 
 
Attention :  
Le décompte du délai de 14 jours commence le 
lendemain de la conclusion du contrat ou de la livraison 
du bien. Si ce délai expire un samedi, un dimanche ou 
un jour férié, il est prolongé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.  
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 Comment le consommateur peut-il faire valoir son 
droit de rétractation ? 

 
Le consommateur exerce son droit de rétractation :  
 
• Grace au formulaire type de rétractation 
obligatoirement fourni avec le contrat 
•  Ou par le biais d’un autre écrit non dénué d’ambiguïté, 
exprimant sa volonté de se rétracter. 

 

 

� Quels sont les cas exceptionnels où le 
consommateur ne peut faire valoir son 
droit de rétractation ? 

 
 

 Travaux d’entretien et de réparation urgents  
 
Le droit de rétractation ne s’applique pas aux travaux 
d’entretien et de réparation à réaliser en urgence au 
domicile du consommateur et expressément sollicités 
par lui, dans la limite des pièces de rechange et des 
travaux strictement nécessaire pour répondre à l’urgence.  
 
� Dans ce cas vous devez demander à votre client de 
mentionner sur votre devis vouloir que vous interveniez en 
urgence et préciser que vous vous l’avez informé qu’il ne 
bénéficiera pas du droit de rétractation.   
 
Modèle de clause : « Je demande l’intervention en 
urgence des travaux d’entretien/réparation. Je reconnais 
ainsi avoir été informé ne pas pouvoir bénéficier du droit 
de rétractation en application de l’article L 221-28 du 
code de la consommation » Nom du client + date et 
signature obligatoire.  
 
 
 Demande d’exécution immédiate du consommateur   
 
Le consommateur peut également demander une 
exécution immédiate de la prestation, avant le délai de 
14 jours.  
 
� Vous devez dans ce cas, demander à votre client 
d’indiquer sur votre devis qu’il souhaite une exécution 
immédiate des travaux.  
 
Modèle de clause : « Je demande expressément.  une 
intervention avant l’expiration du délai de rétractation 
de 14 jours, soit d’un commun d’accord à compter du … » 
Nom du client + date et signature obligatoire.  
 

� Quelles sont les sanctions en cas de 
non-respect de cette réglementation ? 
 
•  Amendes administratives pouvant aller jusque 75 000 € 
• Sanctions pénales pouvant aller jusque 150 000 € 
d’amende, une peine d’emprisonnement, et/ou une 
interdiction d’exercer ou de diriger.   
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